
20170126	8h30,	début	du	Conseil	de	l’Ecole	Doctorale	
 
Présents : Vivien Weber, Chami Kim, Frédéric Bost, Eric Lingueglia, Eric Galiana, Jean-François 
Peyron, Thomas Lamonerie. Excusés : Christine Coustau, Abdel Wakkach, Cristine Alves da Costa, 
Nadine Loudig, Marylène Poirié, Bastien Vergoni. 
 
- Accueil de Vivien Weber, représentante des doctorants de 1ère année, au sein du Conseil 
 

-	Nouveau	site	web	
Chami Kim et Bastien Vergoni ont commencé à déposer des fichiers et ont rencontré des problèmes 
de rendu des documents déposés. Leurs demandes répétées d’aide auprès du service informatique 
sont restées sans réponse. Il y a un problème d’appui technique. TL va contacter Jérome Navarro 
pour obtenir des réponses. 
La campagne 2017 se fera avec le site historique : dépôt des sujets entre le 1er février et le 30 
avril, consultation par les candidats du 1er avril à mi-juin pour les candidats aux contrats MRT, 
permanente pour tous les autres. 
 

-	1er	appel	d’offre	pour	mobilité	internationale	2017	à	date	limite	23	Mars	2017	
Ouvert à tous les doctorants, incluant les étudiants Signalife et les étudiants internationaux. 
-> Appel d’offre en 2 langues 
 
-	Renouvellement	des	jurys	du	concours	2017.	Retour	positif	sur	le	déroulement	2016,	pour	la 
transparence des procédures, et l’implication des chercheurs dans le fonctionnement de l’ED. 
Un appel à candidature général par discipline va être relancé. 
 

-	Préparation	de	la	visite	HCERES			
Programme :  
Mercredi 1er février : présentation de la politique doctorale de UCA. L’ED SVS sera représentée par 
Heidy Schmid-Antomarchi, Frédéric Bost, Eric Lingueglia. La présentation sera en salle des Actes, au 
grand château. 

-	Visite	de	l’ED	le	2	février	de	13h40	à	17h50	à	l'IPMC	Sophia	
 
Tous les membres de l’ED, doctorants, conseil sont invités. 

Programme détaillé visite ED après-midi 

§ 13h40-14h00 
Réunion préparatoire à huis clos entre les membres du comité pour qu’ils confrontent leur fiche 
d’évaluation.  
20 min 
 
§ 14h00-15h00 
Présentation du bilan et du projet de l’ED par sa direction (20 min) en présence des membres du 
Conseil de l’ED et des représentants des établissements, suivie d’une discussion (40 min). 
60 min  
 
§ 15h00-16h00 
Discussion (en l’absence de la direction de l’ED) entre le comité et un panel représentatif (en 
nombre et profil) de doctorants/docteurs de l’école. 
60 min 
 
§ 16h00-16h30 
Première discussion à huis clos du comité. 
30 min 
 



§ 16h30-17h20 
Discussion entre le comité et la direction de l’ED (seule ou accompagnée de sa direction adjointe). 
50 min 
 
§ 17h20-17h50 
Discussion finale à huis clos du comité pour préparer les grandes lignes du rapport d’évaluation. 

 
Chami Kim indique un bon retour du questionnaire (55 réponses) mais une difficulté à mobiliser les 
doctorants pour la visite HCERES. TL souhaite qu’il y ait au moins 40 doctorants pour la discussion 
entre le Comité et les doctants de l’ED. 
Un mail Officiel pour mobiliser les doctorants va être envoyé. 
 

-	Continuité	du	Conseil	de	l’ED	au	prochain	contrat.		
Aucun règlement ne l’exige, mais il est souhaitable d’élire de nouveaux représentants des disciplines 
au Conseil de l’ED à l’occasion du renouvellement de contrat. TL souhaite qu’une partie du conseil 
perdure, pour assurer une mémoire de l’activité de l’ED pour le prochain contrat. Il enverra un courriel 
aux membres du Conseil pour leur demander s’ils souhaitent poursuivre ou non leur participation. 
 
 

-	Doctorat	-	Arrêté	du	25	Mai	2016	/	nouvelle	interprétation		
Finalement, le directeur de thèse est membre du jury, compte dans le ratio internes/externes et son 
nom figure sur le diplôme. Il assiste aux débats, ne prend pas part à la décision finale, signe le rapport 
de soutenance, mais pas le PV de délibération. 
Un mail sera envoyé à tous les encadrants pour rectifier la position du Directeur de thèse. 
 

-	Appel	d’Offre	FRM		
La FRM relance en 2017 son appel à projets destiné à financer 30 contrats doctoraux de 3 ans à la 
rentrée universitaire 2017-2018. 
Cet appel à projets est strictement réservé aux écoles doctorales dont la thématique s’inscrit dans les 
missions de la FRM. Les projets de contrats doctoraux concernés pourront concerner tout domaine de 
recherche en biologie et en santé. 
L’école doctorale 85 Sciences de la vie et de la santé est éligible à cet appel à projets et pourra 
présenter 2 candidats. 
A la date d’ouverture de saisie des dossiers sur Internet, un mail donnant le lien et les identifiants sera 
envoyé au directeur de l’E pour accéder à son dossier sur internet. Ce dossier sera à remplir 
conjointement par l’école doctorale, le candidat et son directeur de thèse. 
  
Le calendrier de cet appel à projets est le suivant : 
-          Début de saisie des dossiers sur Internet :                  lundi 6 mars 2017 
-          Clôture de saisie des dossiers sur Internet :                jeudi 11 mai 2017 à 23h59 
-          Sélection par le Conseil scientifique :                            jeudi 22 et vendredi 23 juin 2017 
 
Ce calendrier oblige l’ED à solliciter les meilleures combinaisons candidat/projet possibles pour 
répondre à cet appel d’offre. 
Un appel à candidature va être lancé, demandant aux équipes candidates d’envoyer CV + 
projet à Nadine pour le 23 mars.  
 
TL propose d’assigner un rapporteur membre du Conseil par dossier pour en faire la présentation lors 
du Conseil du 30 Mars. Accord du Conseil. 
 
Fin du Conseil à 10h00. 
 
 


